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Résumé

L'AMF précise dans sa posi�on DOC-2014-10 établie conjointement avec
l'ACPR, les condi�ons que la plate-forme de �nancement par�cipa�f (CIP
ou PSI agréé pour le service de conseil en inves�ssement) doit remplir pour
présumer de l'absence de fourniture du service de placement non garan�.
La posi�on indique que la plate-forme doit disposer d'un site Internet
d'accès progressif et s'abstenir de rechercher ac�vement des souscripteurs
pour une opéra�on spéci�que.
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L'AMF précise dans sa posi�on DOC-2014-10 établie conjointement avec
l'ACPR, les condi�ons que la plate-forme de �nancement par�cipa�f (CIP
ou PSI agréé pour le service de conseil en inves�ssement) doit remplir pour
présumer de l'absence de fourniture du service de placement non garan�.
La posi�on indique que la plate-forme doit disposer d'un site Internet
d'accès progressif et s'abstenir de rechercher ac�vement des souscripteurs
pour une opéra�on spéci�que. Ce document n'a pas été actualisé au regard
des textes transposant MIF 2 et séparant le régime juridique des
entreprises d'inves�ssement et des sociétés de ges�on de portefeuille.
Ce�e actualisa�on sera réalisée prochainement.
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